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Objet: Mise en œuvre du règlement (CE) n0303/2008 et l'obligation de détenir l'attestation 
d'aptitude au 5 juillet 2011. 

Madame, Monsieur, 

Un projet de décret en Conseil d'Etat modifiant les articles R, 543-75 à -123 du code de 
l'environnement relatif aux fluides frigorigènes doit prochainement être publié. Ce projet de 
décret vous a été communiqué au courant du mois d'avril de cette année afin de recueillir vos 
commentaires. Cependant, il semble que les conséquences découlant de la modification de 
l'article R. 543,106, relatif à « l'attestation d'aptitude », prévue dans ce décret, ne soient pas 
correctement interprétées-par l'ensemble-d€s professionne~s de· la filière ~éfrigération, Aussi, je . 
tiens à clarifier les dispositions réglementaires relatives à « l'attestation d'aptitude» qui seront 
en vigueur au 5 juillet 2011. 

Le règlement (CE) n° 303/2008 prévoit à son article 4 que le personnel manipulant les 
fluides frigorigènes des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur 
fasse l'objet d'une « certification ». Le certificat doit être délivré par un « organisme de 
certification» indépendant et impartial ayant établi et appliquant des procédures de délivrance, 
suspension et retrait des certificats. Le certificat est délivré au personnel qui a réussi un examen 
théorique et pratique organisé par un « organisme d'évaluation ». 

Ces exigences communautaires sont reprises dans la réglementation nationale, en 
utilisant des termes différents, qui ne changent en rien le fond: les articles R. 543-75 à 
R, 543-123 du code de l'environnement ainsi que les arrêtés pris pour son application, 
notamment l'arrêté du 13 octobre 2008 1 et l'arrêté du 5 mars 2009 2, prévoient que le personnel 
manipulant des fluides frigorigènes soit titulaire d'une « attestation d'aptitude» (ce qui 
correspond à la notion de « certification» au sens du règ. 303/2008) délivrée par un 
« organisme évaluateur » (ce qui correspond à la notion « d'organisme de certification» au sens 
du règ. 303/2008), certifié par un organisme accrédité à cet effet. 

1 arrêté du 13 octobre 2008 relatif à la délivrance des attestations d'aptitude prévues à l'article R, 543-106 du code de 
l'environnement 

2 arrêté du 5 mars 2009 pris pour l'application de l'article 6 du règlement (CE) n° 303/2008 de la Commission du 2 avril 
2008 et modifiant l'arrêté du 13 octobre 2008 relatif à la délivrance des attestations d'aptitude prévues à l'article R, 543· 
106 du code de l'environnement 
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Néanmoins, le règlement (CE) n0303/2008 (article 6.1) laisse la possibilité aux Etats 
Membres d'adopter des mesures transitoires afin de permettre à certains personnels de se voir 
accorder un délai pour obtenir la « certification ». 

Ainsi, des mesures transitoires ont été prises afin de faciliter la prise en compte de ces 
évolutions réglementaires par la filière réfrigération et de permettre au personnel titulaire d'un 
diplôme3 d'être considéré comme titulaire de «l'attestation d'aptitude» jusqu'au 4 juillet 2011 
(article 6.1 du règ. 303/2008 et article R. 543-106 du code de l'environnement). Il en est de 
même pour le personnel pouvant justifier d'une expérience professionnelle acquise avant le 4 
juillet 2008 dans ce secteur d'activité (article 6.3 du règ. 303/2008 et article 1er de l'arrêté du 9 
mars 2009 pris pour l'application de l'article 6 du règlement (CE) n° 303/2008). Ce dernier s'est 
vu être considéré comme titulaire de « l'attestation d'aptitude }} jusqu'au 4 juillet 2011. Toutes 
ces dispositions transitoires seront échues au 5 juillet 2011. 

Le règlement (CE) n° 303/2008 prévoit qu'à la fin de la périOde transitoire fixée au 5 
juillet 2011, tout personnel manipulant les fluides frigorigènes des équipements fixes de 
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur doit être titulaire d'un certificat établi par 
un «organisme de certification}} indépendant et impartial ayant établi et appliquant des 
procédures de délivrance, suspension et retrait des certificats (article 10.2 du règlement). 
L'article 5.1 du même règlement dispose que ce certificat doit être délivré au personnel ayant 
réussi un examen théorique et pratique organisé par un « organisme d'évaluation }}. Les articles 
5.3 et 5.4 prévoient uniquement la reconnaissance totale ou partielle de systèmes de 
certification existants répondant aux mêmes critères. Il n'est donc pas prévu de pouvoir 
reconnaître un diplôme ni possible de reconnaître l'expérience des personnels au-delà du 
4 juillet 2011. 

Ainsi, à compter du 5 juillet 2011, tout personnel manipulant des fluides 
frigorigènes devra être titulaire d'une ( attestation d'aptitude n. Il est donc nécessaire que 
la filière réfrigération s'organise pour répondre à cette obligation réglementaire. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Le Directeur général 
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3 diplôme, titre prolessionnel, certificat de Qualification professionnelle ou d'une certification enregistrée au répertoire 
nationale des certifications professionnelles 
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